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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024
 

O
OO

Les comptes du syndicat FO de FO-GMA se caractérisent par les données suivantes au 31 
décembre 2024 :

 Total des ressources : 3 771,60 €
 Total du bilan : 10 730,41 €
  Déficit (ou Excédent) de l’exercice : -2 316,34 €

La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels de l’organisation syndicale pour
l’exercice ouvert le 1er janvier 2024 et clos le 31 décembre 2024.

1 - Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels du syndicat FO de FO-GMA sont établis en conformité avec le règlement N°2009-10
du 3 décembre 2009 du Comité  de la  réglementation  comptable,  afférent  aux  règles  comptables  des
organisations  syndicales,  notamment  au  regard  des  principes  comptables  généraux  tels  que  ceux de
prudence, du nominalisme monétaire (coûts historiques), de la permanence des méthodes, de la spécialité
des exercices et de la continuité de l’activité.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

1.1   Immobilisations corporelles

Les  valeurs  brutes  des  immobilisations  corporelles  sont  inscrites  au  bilan  à  leur  coût  d’acquisition.
Lorsqu’elles  sont  amortissables,  les immobilisations  font  l’objet  d’un amortissement linéaire selon leurs
durées d’utilisation prévues. Lorsque la valeur actuelle d’une immobilisation est inférieure à sa valeur nette
comptable, une dépréciation est comptabilisée.

Principales politiques d’amortissement :

  Méthode
Durée

(années)

Construction Linéaire 50

Installations et agencements générales Linéaire 5 à 10

Matériel de transport Linéaire 5

Matériel de bureau et matériel informatique Linéaire 3 à 5

Mobilier Linéaire 10
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1.2   Créances

Les créances sont inscrites au bilan à leur valeur nominale. Lorsque la valeur d’inventaire d’une créance
est inférieure à sa valeur brute, une dépréciation est comptabilisée.

1.3   Disponibilités

Les disponibilités sont comptabilisées à leur valeur nominale. Les valeurs mobilières de placement sont
comptabilisées à leurs coûts d’acquisition. Lorsque la valeur actuelle des valeurs mobilières de placement
est inférieure à la valeur d’acquisition à la clôture, une dépréciation est comptabilisée.

1.4   Charges constatées d’avance

Elles  concernent  des charges engagées durant  l’exercice  dont  la  consommation interviendra  lors  d’un
exercice ultérieur.

1.5   Réserves

Elles correspondent au cumul des excédents antérieurs. 

1.6   Dettes

Les dettes sont inscrites au bilan à leur valeur nominale.

1.7   Cotisations encaissées

En application du § 2.2.2. du règlement N°2009-10 du 3 décembre 2009 du Comité de la réglementation 
comptable, les cotisations sont inscrites au compte de résultat lors de leur encaissement et pour leur 
quote-part revenant à l’union départementale.
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2 - Complément d’informations relatives au bilan, et au compte de résultat

2.1   Immobilisations et amortissements

Les mouvements des valeurs brutes des immobilisations et de leurs amortissements et dépréciations sont
retracés dans les tableaux ci-dessous :

Valeurs brutes en €uros 01/01/N Augmentation
Diminutio

n
31/12/N

Immobilisations Corporelles       
Terrain    
Construction    
Installations et agencements générales    
Matériel de transport    
Matériel de bureau et matériel informatique    
Mobilier    
       

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Amortissements et dépréciations des
Immobilisations en €uros

01/01/N Augmentation
Diminutio

n
31/12/N

Immobilisations Corporelles      
Construction
Installations et agencements générales
Matériel de transport
Matériel de bureau et matériel informatique
Mobilier
         

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

2.2   Créances

€uros 31/12/N - 1 an + 1 an
Créances  200,00  200,00  
Autres  
       
Total 200,00 200,00  

2.3   Disponibilités

Au 31 décembre 2024, Le poste « disponibilités » comprend les comptes courants bancaires, livret, valeurs
mobilières de placement ainsi que la caisse.
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2.4   Charges constatées d’avance

Charges constatées d'avance en €uros 31/12/N 31/12/N-1

Assurances

Documentation

Maintenance

Autres

TOTAL

2.5   Fonds syndicaux

Fonds syndicaux en €uros 01/01/N
Affectation du

résultat N-1
Résultat de
l'exercice

31/12/N

Réserves 13046,75 -2316,34 10730,41

Résultat de l'exercice
TOTAL 13 046,75 -2 316,34 10 730,41

2.6   Dettes

€uros 31/12/N - 1 an
+ 1 an et -

5 ans
+ 5 ans

Dettes diverses        
Fournisseurs divers    
Dettes sociales et fiscales    
Autres    
Total 0,00 0,00

Les dettes fournisseurs et comptes rattachés se composent de factures à régler à la date de clôture de
l’exercice.

Le poste autres dettes comprend pour l’essentiel les cotisations à reverser à la confédération.
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2.7   Ressources 

Tableau requis1 de calcul des ressources :

En €uros N N-1
Cotisations brutes 7 264,40 8 457,90
Reversements - 6 657,99 - 6 695,99
Cotisations reçues nettes 606,41 1 761,91
(+) Subventions reçues 3 165,19 3 607,29
(+) Autres Produits d’Exploitation perçus
(+) Produits financiers perçus
TOTAL DES RESSOURCES 3 771,60 5 369,20

Les « cotisations reçues nettes de reversements » correspondent à la quote-part des cotisations 
encaissées acquises au syndicat et inscrites au compte de résultat.

Les « autres produits d’exploitation perçus » correspondent principalement aux produits d’activités 
annexes. 

Les produits financiers comprennent les intérêts des comptes sur livret et les éventuels produits nets sur 
cessions de valeurs mobilières de placement.

2.8   Dépenses - Autres services extérieurs

Les  autres  services  extérieurs  concernent  essentiellement  les  frais  de  déplacements,  de  missions  et
réceptions, les honoraires, les frais d’affranchissement et de télécommunication…

3 - Informations complémentaires

3.1   Effectif salarié

Néant

3.2   Engagements de retraite

Néant

3.3   Autres engagements financiers et sûretés réelles données et reçues

Engagements reçus : néant          
Engagements donnés : néant       

1 § 5.1.1 du règlement N°2009-10 du 3 décembre 2009 du Comité de la réglementation comptable, afférent aux règles 
comptables des organisations syndicales
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3.4   Evénements postérieurs à la clôture d’importance significative n’ayant pas donné lieu à un 
enregistrement au bilan, ni au compte de résultat.

Néant.

3.5   Intégration globale dans une consolidation

Néant. 

4 - Informations spécifiques aux organisations syndicales :

4.1   Ressources de l’année

Le tableau requis figure en note 2.7, ci-dessus.

4.2   Contributions publiques de financement

Néant.

4.3   Actions de solidarité des organisations syndicales

Néant.

4.4   Contributions en nature

L’organisation  syndicale  a  bénéficié  en  2024  de  la  mise  à  disposition  à  titre  gracieux  d’un  local  par
l’employeur.
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